
Feuille d’information:
Remplacement des détecteurs de fumée en cours

Dans tous nos logements, des détecteurs de 
fumée assurent votre sécurité. Ils doivent être 
remplacés au plus tard dix ans (et six mois) après 
leur mise en service. Dans le cas contraire, les 
appareils plus anciens risquent de ne plus se 
déclencher de manière fiable en cas d’incendie.

Entre-temps, la société Techem Energy Services 
GmbH, que nous avons mandatée, a commencé 
à remplacer les détecteurs de fumée. 

Le remplacement ne vous coûte rien. 

La société Techem et notre entreprise vous 
informeront en temps utile de la date de 
remplacement par le biais d’affiches.

Afin de permettre un déroulement 
sans problème, il est particulièrement 
important de respecter cette date. 
Une présence personnelle n’est pas 
nécessaire. Des voisins ou des amis peuvent 
également donner accès à l’appartement. 

Des détecteurs de fumée fonctionnels vous 
avertissent, vous et les habitants de la 
maison, en cas d’incendie. Veuillez nous 
aider à remplacer les détecteurs de fumée 
! En cas d’incendie, votre vie et celle des 
habitants de la maison peuvent être gravement 
menacées par un manque de coopération !


